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Concours cantonaux de chevaux,  
Canton du Jura, printemps 2024 

Prescriptions 
 
1. Programme – Organisation 
 

Glovelier (place du Café de la Poste) : jeudi 7 mars à 09h30 

Saignelégier (Halle-Cantine, en cas de mauvais temps au manège) : jeudi 7 mars à 13h15 

Chevenez (manège) : jeudi 14 mars à 13h15 

 
 Les communes dans lesquelles ont lieu les concours sont tenues de mettre les installations et 

emplacements nécessaires à disposition.  
 Les syndicats sont responsables de l’organisation des places. Il leur est par conséquent vivement 

recommandé de contracter une assurance responsabilité civile. 
 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accidents, maladies, vols ou autres dommages  

pouvant survenir avant, pendant et après les concours.  
 

2. Catégories concernées – Inscriptions 
Les concours cantonaux sont ouverts : 

 aux étalons reproducteurs franches-montagnes et demi-sang en propriété d’éleveurs jurassiens 
ou stationnés dans le Canton du Jura; 

 aux élèves-étalons franches-montagnes, nés en 2022, en propriété d'éleveurs jurassiens. 
 

Les chevaux doivent être inscrits par écrit jusqu'au 1er février à l'adresse suivante :  
 

Service de l'économie rurale, "Concours étalons", CP 131, Courtemelon, 2852 Courtételle. 
 

Les étalons effectuant le test en station à Avenches peuvent être inscrits, par téléphone, après le test. 
 

Documents et informations nécessaires : copie du certificat d'origine portant l’adresse du propriétaire 
actuel, mention de la place de concours choisie, adresse e-mail. 

 
3. Présentation 

3.1. Genre de présentation, ordre de passage, piste 
Les chevaux sont présentés, dans l’ordre du catalogue et sur ordre des experts, au pas et au trot sur une 
piste en triangle. Cette piste doit permettre d’apprécier correctement les chevaux (dimension suffisante, 
correctement délimitée, côtés rectilignes, sol non glissant et pas trop profond, etc). Les experts en fonction 
le jour du concours veillent à ce que la piste réponde en tous points à ces critères. Au besoin, ils peuvent 
demander à ce qu’elle soit modifiée. Les passeports doivent être remis spontanément à la commission 
lors du passage des chevaux. 

3.2. Commentaire 
Un commentaire standard est préparé par le Service de l’économie rurale (données contenues dans le 
catalogue, catégorie au stud-book, nombre de juments saillies, résultats du test en station pour les trois 
ans). Les propriétaires des chevaux peuvent fournir un commentaire complémentaire le jour du concours 
(performances, descendance, etc); ils sont responsables de l’exactitude de ces données.  
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4. Conditions d’attribution des primes 
4.1. Généralités 
Tous les chevaux primés doivent appartenir à un éleveur domicilié dans le Canton (domicile fiscal).  
Le montant des primes est rendu public au terme du concours. Le Service de l'économie rurale se réserve 
le droit de l’adapter en fonction des critères contrôlés ultérieurement (nombre de juments saillies, 
fécondité, classification au stud-book, durée de garde, etc). 
Les propriétaires sont tenus de communiquer les performances en sport et les classifications au stud-book 
de leurs étalons le jour du concours. Exceptionnellement, la Commission cantonale des experts (ci-après 
Commission) peut donner un délai supplémentaire pour l'envoi de ces informations. Ils sont également 
tenus de renvoyer les bons de prime ainsi qu’une copie de la première page du carnet de saillie au Service 
de l’économie rurale jusqu’au 31 juillet de l’année de concours. 
Les chevaux sont appréciés et primés par la Commission. Pour pouvoir être primés, les chevaux doivent 
notamment répondre aux conditions suivantes : 

 Etat d’entretien : les chevaux doivent être en bon état, toilettés, fraîchement ferrés ou parés. 

 Santé : les chevaux doivent être en bonne santé et exempts de tares héréditaires (boiteries, eczéma 
d’été, sarcoïdes, etc.). 

 
4.2. Etalons âgés de 3 ans et plus 
4.2.1. Etalons franches-montagnes 
Tous les étalons présentés doivent être inscrits au stud-book suisse et classés en catégorie A, B ou C le 
jour du concours. 
Les étalons doivent demeurer et saillir dans le Canton jusqu'au 1er juin qui suit le concours cantonal. 
Les primes sont octroyées conformément au tableau 1. Elles peuvent être est réduites à 400 francs ou ne 
pas être octroyées si les étalons ne répondent pas à tous les critères, notamment ceux cités sous le point 
4.1. 

 
Tableau 1 : Primes octroyées aux étalons franches-montagnes en fonction de l'âge et de la classe au 
stud-book 

Age Classe A Classe B Classe C 

3 à 4 ans  - Fr. 600.- Fr. 500.- 

5 à 12 ans Fr. 800.- Fr. 700.- Fr. 600.- 

13 ans Fr. 720.- Fr. 630.- Fr. 540.- 

14 ans Fr. 640.- Fr. 560.- Fr. 480.- 

15 ans Fr. 560.- Fr. 490.- Fr. 420.- 

16 ans Fr. 480.- Fr. 420.- Fr. 400.- 

Dès 17 ans Fr. 400.- Fr. 400.- Fr. 400.- 

 
Au terme de la saison de monte, la prime peut être réduite en fonction du nombre de juments saillies et 
du coefficient de fécondité. La totalité de la prime est octroyée aux étalons qui ont sailli, dans le Canton, 
au moins 15 juments durant la saison du concours et réalisé un coefficient de fécondité supérieur à 50%. 
Les juments saillies doivent être de la race pour laquelle l’étalon est approuvé. La prime est réduite de 
30% pour les étalons qui ont sailli entre 11 et 14 juments. Il n’est pas versé de prime pour les reproducteurs 
qui ont sailli 10 juments ou moins, ni pour ceux dont le coefficient de fécondité est inférieur à 50%. 
 
Dispositions transitoires : Les étalons âgés de 13 ans et plus en 2024, et ayant été primés en 2023, restent 
dans le système de primes qui était en vigueur en 2023. 
 
4.2.2. Etalons demi-sang 
Tous les étalons présentés doivent être inscrits au stud-book suisse (catégorie stud-book). 
Les étalons doivent demeurer et saillir dans le Canton jusqu'au 1er juin qui suit le concours cantonal. 
Les primes sont octroyées conformément au tableau 2. Elles peuvent être est réduites à 400 francs ou ne 
pas être octroyées si les étalons ne répondent pas à tous les critères, notamment ceux cités sous le point 
4.1. 
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Tableau 2 : Primes octroyées aux étalons demi-sang en fonction de l'âge, des performances et de la 
valeur d'élevage 

Age Etalons avec valeur d’élevage saut 
supérieure ou égale à 100 (coefficient de 
détermination plus grand ou égal à 60) 
ou 3 classements officiels en catégorie 

150 cm ou plus 

Autres étalons du stud-book 

4 ans - Fr. 600.- 

5 à 12 ans Fr. 800.- Fr. 700.- 

13 ans Fr. 720.- Fr. 630.- 

14 ans Fr. 640.- Fr. 560.- 

15 ans Fr. 560.- Fr. 490.- 

16 ans Fr. 480.- Fr. 420.- 

Dès 17 ans Fr. 400.- Fr. 400.- 
 

 
Au terme de la saison de monte, la prime peut être réduite en fonction du nombre de juments saillies et du 
coefficient de fécondité. La totalité de la prime peut être octroyée aux étalons qui ont sailli, dans le Canton, 
au moins 10 juments durant la saison du concours et réalisé un coefficient de fécondité supérieur à 50%. 
Les juments saillies doivent être de la race pour laquelle l’étalon est approuvé. La prime est réduite de 30% 
pour les étalons qui ont sailli entre 6 et 9 juments. Il n’est pas versé de prime pour les reproducteurs qui 
ont sailli 5 juments ou moins, ni pour ceux dont le coefficient de fécondité est inférieur à 50%. 
 
4.3. Elèves-étalons franches-montagnes âgés de 2 ans 
Seuls les sujets au bénéfice d’une origine prouvée sur 4 générations, d’une morphologie en conformité 
avec le but d’élevage) et répondant notamment aux conditions fixées sous le point 4.1. pourront être 
primés. Ils doivent en outre remplir toutes les conditions pour l’admission au stud-book de la race des 
Franches-Montagnes (catégories stud-book A, B, C ou Base). 
Les élèves-étalons primés doivent rester entiers jusqu’au 1er décembre de l’année du concours; dans le 
cas contraire, les propriétaires sont tenus d'avertir immédiatement le Service de l'économie rurale. 
Primes : Fr. 200.- à Fr. 400.-. 
 

5. Recours 
Les éleveurs qui ne sont pas d'accord avec le jugement des experts peuvent faire recours. Les recours 
éventuels doivent être adressés sur place au président de la Commission. Si l’éleveur ne fait pas usage 
de cette possibilité, le recours de deuxième instance au Service de l’économie rurale est irrecevable. Le 
recours de deuxième instance doit être présenté au Service de l’économie rurale en la forme écrite dans 
les 5 jours qui suivent le concours. 
 
Dans tous les cas, il est instamment demandé aux éleveurs de respecter les experts et leurs 
décisions. Il en va du bon déroulement et de la pérennité des concours.  

 
 
Courtemelon, décembre 2023 
 

LE CHEF DU SERVICE DE L’ECONOMIE RURALE : Jean-Paul LACHAT 


